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État des lieux des conditions et pratiques  

des stages en neuropsychologie en France 
 

Amélie Ponchel, Raphaëlle Amendola et François Radiguer 

Mots-clés : Stages | Étudiants | Maîtres de stage | Université | Enquête. 

 

 

 

 

 

 

 

Introduction 

Les stages permettent une formation pra-

tique des étudiants en psychologie et la mise en 

lien des connaissances dispensées à l’université 

avec le terrain. Encadrer des stagiaires, c’est con-

tribuer à la construction de leur identité profes-

sionnelle. C’est aussi participer à la formation de 

futurs psychologues, dont l’obtention du titre 

passe légalement par la réalisation d’un stage pro-

fessionnel (Arrêté du 19 mai 2006).  

Peu d’études se sont intéressées aux con-

ditions d’accueil des stagiaires et au déroulement 

des stages en psychologie en France. En 1997, une 

enquête nationale sur les stages de psychologie a 

été menée par le Syndicat National des Psycho-

logues (SNP) auprès de 300 professionnels (Caron 

et al., 1997 ; Caron et Le Maléfan, 1999). Cette 

démarche a été suivie, en 1999, par une enquête 

auprès de 29 universités françaises, organisée par 

l’Association des Enseignants-Chercheurs de Psy-

chologie des Universités (AEPU) (Gély-Nargeot et 

al., 1999). Ces travaux ont mis en exergue un 

certain nombre de questionnements et difficultés 

concernant les stages en psychologie. En premier 

Résumé : Les stages sont un moment clé de la formation en psychologie au sujet duquel peu d’informations chif-

frées sont connues à ce jour. Dans cette enquête, 332 étudiants et 550 psychologues spécialisés en neuropsycholo-

gie ont répondu à un questionnaire concernant les conditions et pratiques du stage. L’expérience de stage des étu-

diants ainsi que les règles appliquées dans les universités apparaissent hétérogènes. Les conditions de travail et les 

moyens des structures d’accueil ont un impact sur les possibilités d’encadrement par les psychologues. Les étudiants 

rapportent des difficultés dans leurs recherches de stage, marquées par un accès complexe aux coordonnées des 

lieux d’activité en neuropsychologie et potentialisées par les récentes réglementations obligeant la gratification des 

stages. Les participants soulignent un besoin de clarification des objectifs des stages, d’une systématisation de leur 

suivi et d’une uniformisation du système d’évaluation. Une accentuation de la communication entre les différents 

acteurs du stage permettrait de faire converger les efforts pour améliorer la formation pratique des étudiants en 

neuropsychologie. 
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lieu, le ressenti d’un manque de collaborations 

entre les responsables universitaires et les psy-

chologues accueillant des stagiaires sur le terrain a 

été exprimé. Ensuite, une forte hétérogénéité des 

pratiques autour du stage a pu être mise en évi-

dence. Malgré la création d’un cadre légal aux 

stages de psychologie (Arrêté du 19 mai 2006), il 

apparaît que les questionnements soulevés dans 

les années 1990 restent d’actualité aujourd’hui.  

Un regain d’intérêt pour la thématique des 

stages est né ces dernières années dans le cadre 

des questionnements concernant leur gratification 

dont l’obligation a été instaurée par la loi pour 

l’égalité des chances en 2006 (Loi n°2006-396 du 

31 mars 2006). Ce texte et les différentes lois et 

décrets qui ont suivi ont remis à l’ordre du jour la 

question des difficultés rencontrées par les étu-

diants pour trouver un stage.  

Fin 2011, la FENEPSY (Fédération Natio-

nale des Étudiants en Psychologie) a lancé une 

enquête visant à faire « un état des lieux des condi-

tions dans lesquelles les étudiants pourraient trouver 

un stage » (FENEPSY, 2012). Près de 1 419 étu-

diants en psychologie et 228 maîtres de stage y 

ont participé. Ce travail a permis de démontrer 

une certaine méconnaissance des textes de loi 

encadrant les stages de la part des universités, des 

étudiants et des lieux de stage. Il a également mis 

en avant un manque de moyens des établisse-

ments recevant des stagiaires en psychologie pour 

financer les gratifications. Dans ce contexte, peu 

d’étudiants déclarent être gratifiés. Plus encore, ils 

se plaignent de difficultés importantes pour trou-

ver un lieu de stage, notamment pour les stages 

de longue durée.  

Le SNP a également lancé une étude en 

2012 sur cette même thématique, à laquelle ont 

participé 80 psychologues (Guérin et Caron, 

2013). Cette enquête a permis de montrer une 

relative stabilité du nombre de stagiaires encadrés 

par les psychologues avant et après l’obligation de 

gratification. Dans les faits, celle-ci apparaît fré-

quemment contournée. Par ailleurs, les commen-

taires exprimés par les participants font écho aux 

résultats de la première enquête du SNP de 1996. 

Ils soulignent à nouveau un manque de liens entre 

psychologues et universitaires. Les professionnels 

regrettent entre autres que leur avis ne soit pas 

assez pris en compte dans la validation des di-

plômes.  

Dans un contexte de création d’une asso-

ciation nationale des psychologues spécialisés en 

neuropsychologie, il est apparu important de se 

soucier des conditions et pratiques du stage en 

neuropsychologie en France. Au-delà des ques-

tions récentes soulevées au sujet de la gratifica-

tion, il est apparu qu’il existait peu de données 

concernant ces stages. Or, l’Organisation Fran-

çaise des Psychologues spécialisés en Neuropsy-

chologie (OFPN) encore naissante aura besoin, 

notamment via sa commission consacrée à la for-

mation initiale, d’informations concernant la for-

mation pratique des étudiants. C’est donc dans ce 

cadre que les auteurs ont souhaité lancer une 

enquête nationale sur les stages en neuropsycho-

logie.  

Méthode 

Élaboration des questionnaires 

Deux questionnaires ont été élaborés. Le 

premier s’adressait aux psychologues spécialisés 

en neuropsychologie exerçant en France, qu’ils 

encadrent ou non des stagiaires pour l’année en 

cours. Le second était à destination des étudiants 

en stage ou à la recherche d’un stage en neuro- 

psychologie. Ces formulaires ont été créés et 

diffusés sur Internet (via les outils Google). Des 

questions à choix multiples (QCM) ont été majo-

ritairement utilisées afin de faciliter le traitement, 

l’analyse et les réponses. Par ailleurs, des champs 

optionnels de commentaires étaient proposés, 

permettant aux participants d’apporter toutes les 

précisions qu’ils jugeaient nécessaires.  

Ces questionnaires ont été soumis au 

préalable à onze volontaires, parmi lesquels sept 

psychologues et quatre étudiants. Ce pré-test a 

permis de s’assurer du fonctionnement purement  
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Figure 1 : Structure du questionnaire. 

technique, de l’intelligibilité des questions et de la 

pertinence des items et des propositions de ré-

ponses. À son issue, certains items ont été refor-

mulés et d’autres supprimés pour alléger le for-

mulaire et en diminuer la durée de passation. Il a 

entre autres été décidé de n’interroger les étu-

diants que sur leurs stages pour l’année universi-

taire en cours (2013-2014) et non sur l’intégralité 

des stages réalisés durant leur cursus.  

La construction des deux questionnaires 

permettait un parallèle entre les items. Après des 

données générales et démographiques, ils abor-

daient différentes thématiques concernant les 

stages, détaillées dans la figure 1. Des questions 

intermédiaires étaient présentées afin d’adapter 

les questions posées au profil du participant (par 

exemple, poser ou non certaines questions en 

fonction du fait que l’étudiant ait trouvé un stage 

ou non). Cela permettait de limiter la taille du 

questionnaire selon les participants. Au total, les 

étudiants étaient soumis à un nombre de ques-

tions compris entre 43 et 135 et les psychologues 

entre 39 et 161 questions.  

Diffusion 

Les questionnaires de cette enquête ont 

été diffusés du 15 février au 10 mars 2014, par 

voie électronique. Le lien vers le formulaire a été 

transmis via le forum professionnel de Neuropsy-

chologie.fr (qui comptait un peu plus de 1 600 

membres) et par la sollicitation des regroupe-

ments locaux de psychologues spécialisés en neu-

ropsychologie. Les réseaux sociaux et principale-

ment Facebook ont été utilisés pour diffuser 

l’information via les pages de Neuropsychologie.fr et 

Étudiants M1 & M2 Neuropsychologie. En parallèle, 

les liens vers l’enquête ont été communiqués à 

des responsables universitaires et des associations 

d’étudiants en psychologie. Par ailleurs, les partici-

pants étaient sollicités pour diffuser le question-

naire à leurs contacts. 

Analyse des données 

L’analyse des données a débuté par 

l’exclusion des doublons (réponses identiques 

répétées) : trois ont été relevés dans le question-

naire destiné aux étudiants et cinq dans celui 

adressé aux psychologues. Par ailleurs, ont été 

exclues de l’analyse les données ne correspondant 

pas aux sujets ciblés par l’enquête. Cela concer-

nait sept réponses au questionnaire étudiant (doc-

torants sans stage ou étudiants non intéressés par 

la neuropsychologie) et une réponse au question-

naire adressé aux psychologues (professionnel 

non spécialisé en neuropsychologie).  

Les réponses aux QCM de type « autre, 

précisez » ont été traitées individuellement afin de 

les recoder. Elles ont été requalifiées lorsqu’elles 

correspondaient à une des réponses du choix 

multiple proposé. Lorsque cela était nécessaire, 

des catégories de réponses supplémentaires 

étaient ajoutées. Par ailleurs, une analyse manuelle 

des réponses a été effectuée, afin de les remplacer 

par « non applicable » ou « non renseigné » lors-

que leur contenu était hors sujet ou incohérent 

avec une réponse donnée précédemment.  
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Les données quantitatives ont été traitées 

par l’utilisation des logiciels Microsoft Excel et 

PASW® (Predictive Analytics SoftWare) pour 

réaliser des statistiques descriptives, permettant 

de représenter les nombreuses données à disposi-

tion. Aucune inférence statistique n’a été réalisée, 

l’objectif étant de décrire précisément les données 

de notre échantillon. Ainsi, des fréquences, 

moyennes, écarts-types et médianes ont été obte-

nus. Les données qualitatives, issues des commen-

taires libres laissés par les participants, ont été 

analysées et regroupées en catégories en fonction 

de leur contenu.  

Résultats 

Profil des participants 

Les données ont été analysées sur un 

échantillon de 332 étudiants et 550 psychologues 

spécialisés en neuropsychologie. Sans connaître la 

taille de la population des étudiants et psycho-

logues spécialisés en neuropsychologie en France, 

il est difficile d’estimer quelle part de cette popu-

lation cet échantillon représente. Toutefois, le 

taux de participation semble satisfaisant en regard 

des effectifs des précédentes enquêtes réalisées 

sur la thématique des stages.  

 

La répartition en termes de genre montre 

une nette prédominance féminine, correspondant 

à neuf participants sur dix dans chacun des deux 

groupes. La moyenne d’âge est relativement 

basse : 24,7 ans (± 4,0) pour les étudiants et 31,3 

ans (± 5,6) pour les psychologues. 

 

Figure 2 : Répartition des étudiants ayant participé à 

l’enquête en fonction de leur niveau d’étude (n=332). 

La répartition des étudiants ayant partici-

pé à l’enquête en fonction de leur niveau d’étude 

est présentée sur la figure 2. Aucune réponse 

d’étudiants en première ou deuxième année de 

licence n’a été obtenue. Pour la suite de l’exposé, 

les données des étudiants de niveau master 2 et 

post-master 2 seront regroupées ensemble. Parmi 

eux, 67 % suivent un parcours professionnel, 30 % 

un parcours mixte et 3 % un parcours recherche. 

La diffusion de l’enquête a pu être moins efficace 

dans les parcours recherche et les étudiants de 

ces filières réalisent probablement moins de 

stages professionnels.  

Parmi les étudiants participants, 87 % réa-

lisent au moins un stage cette année (voir figure 

3). Au total, ils ont renseigné 382 stages différents 

(entre un et trois par personne). Près de la moitié 

d’entre eux se trouvent à la moitié de leur stage 

(pour rappel, cette enquête a été réalisée en mi-

lieu d’année universitaire). Les trois quarts des 

stages sont réalisés dans le secteur public, 23 % 

dans le secteur privé et seulement 2 % en libéral.

« Les données ont été analysées 

sur un échantillon de 332 étudiants 

et 500 psychologues spécialisés en 

neuropsychologie. » 
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Figure 3 : Nombre de stages réalisés en 2013-2014 par les étudiants participants (à gauche) et motifs de ceux n’ayant 

pas renseigné de stage (à droite) (n=332). 

Parmi les psychologues ayant répondu à 

cette enquête, la moitié a été diplômée après 

2009. En fait, 95 % des participants ont obtenu 

leur titre après 2000 et l’ancienneté moyenne est 

de 5,3 (± 4,6) années d’exercice en neuropsycho-

logie. Ces données sont cohérentes avec 

l’ouverture de nouvelles formations en neuropsy-

chologie à partir de 2000 en France. Au total, les 

professionnels ont renseigné 720 postes, occupés 

pour la moitié d’entre eux depuis moins de 3 ans. 

Près de 57 % des activités renseignées sont réali-

sées au sein de la fonction publique, 34 % dans des 

structures privées et 9 % en libéral.  

La répartition géographique des partici-

pants (illustrée par la figure 4) est hétérogène 

mais cohérente avec les bassins de population 

français : 15,6 % exercent ou étudient en Rhône-

Alpes, 13,8 % en Ile-de-France, 12,5 % en Nord-

Pas-de-Calais et 10,5 % en Provence-Alpes-Côte-

d’Azur. 

Expérience de stage 

Chez les étudiants, le nombre moyen 

d’heures de stage réalisées en neuropsychologie 

augmente au cours du cursus (voir figure 5). Il 

existe une variabilité assez importante selon les 

étudiants : 56 (± 99) heures en licence 3, 241 (± 

193) heures en master 1 et 408 (± 244) heures en 

master 2. Le nombre d’heures de stage qu’ils réa-

lisent dans les autres spécialités de la psychologie 

est quant à lui relativement stable au cours du 

cursus, avec une moyenne de moins de 50 heures 

par an. 

Du côté des psychologues, 27,5 % des 

participants n’ont jamais encadré de stagiaire. 

Parmi ceux ayant déjà une expérience 

d’encadrement, il s’agit dans 61 % des cas de 

stages de master 1, 54 % de stages de licence 3 et 

40 % de stages de master 2. Sans surprise, le 

nombre de stagiaires déjà encadrés augmente en 

fonction de l’ancienneté des professionnels (voir 

figure 6).  

 

Figure 4 : Répartition géographique des participants 

(étudiants et professionnels). 
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Figure 5 : Durée moyenne de stage en fonction de 

l’année d’étude. 

 

Figure 6 : Nombre moyen de stagiaires encadrés 

durant la carrière en fonction de l’ancienneté des psy-

chologues maîtres de stage. 

Règles concernant les stages à 

l’université 

L’organisation des stages dans les diffé-

rentes universités est marquée par une forte hé-

térogénéité des règles appliquées. En licence 3, ils 

ne sont généralement pas prévus dans les emplois 

du temps des étudiants. Cela les conduit à faire 

quelques heures de stage sur des journées isolées. 

Dans certaines universités, les stages ne sont pas 

autorisés en licence. Dans d’autres, ils sont limités 

à moins de 60 ou 100 heures sur l’année. En mas-

ter 1, une journée par semaine est parfois réser-

vée au stage. Celui-ci doit être au minimum de 

150 à 200 heures. Certaines universités 

n’autorisent pas les stages durant l’été, ceux-ci 

devant obligatoirement être associés à une unité 

d’enseignement. D’autres limitent le nombre 

d’heures réalisables sur une année. En master 2, 

l’organisation des stages est elle aussi très va-

riable. Elle peut se présenter sous la forme de 

sessions (périodes de stage alternées avec les 

cours), de façon groupée durant un semestre ou 

encore en y dédiant certaines journées dans 

l’emploi du temps hebdomadaire des étudiants. 

(Voir détails en annexe 1.) 

Il faut également souligner que le nombre 

d’heures de stage demandées en deuxième année 

de master n’est pas le même dans toutes les uni-

versités. L’arrêté du 19 mai 2006 précise dans son 

article 2 : « Le stage professionnel est d’une durée 

minimale de 500 heures. ». Ainsi, il n’est pas préci-

sé dans cet arrêté si ces heures de stage doivent 

être réalisées uniquement durant le master 2 ou si 

elles peuvent se répartir entre les deux années de 

master. Ces deux modes d’organisation sont donc 

utilisés dans les différentes universités. La majorité 

d’entre elles demandent tout de même un mini-

mum de 500 heures de stages réalisées en der-

nière année. Par ailleurs, aucune université ne 

semble limiter la durée des stages de master 2.  

Les psychologues signalent fréquemment 

dans leurs commentaires les difficultés posées par 

l’organisation des stages durant l’année universi-

taire. Le système de stage dit perlé (une journée 

de stage par semaine, les autres journées en 

cours) impose parfois une vision parcellaire de 

l’activité du psychologue aux étudiants. Ceux-ci 

peuvent alors avoir des difficultés à s’intégrer dans 

les équipes qu’ils ne voient que ponctuellement. 

Encadrement de stagiaires 

Le commentaire d’un étudiant interpelle 

et permet d’introduire cette nouvelle partie. Trai-

tant de ses difficultés à trouver un stage, il indique 

que les recherches sont « très compliquées […], 

avec des neuropsychologues ne voulant pas prendre 
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Figure 7 : Motifs invoqués par les psychologues n’encadrant pas de stagiaire pour 2013-2014 (n=278). 

de stagiaire ou trouvant des excuses (pas de locaux, 

peu de temps de travail, […]) ». Ainsi, qu’est-ce qui 

pousse un professionnel à prendre des étudiants 

en stage et quelles raisons expliquent que certains 

d’entres eux n’en encadrent pas ? 

Pourquoi certains professionnels ne prennent 

pas de stagiaires ? 

Parmi les professionnels ayant répondu à 

l’enquête, 51 % n’encadrent pas de stage cette 

année. La première raison invoquée par 43 % 

d’entre eux est le manque d’expérience (voir fi-

gure 7). Étant donnée la jeunesse de la profession 

et plus particulièrement des participants à cette 

enquête, il ne semble pas surprenant que ce motif 

soit le plus fréquent. Il apparaît en effet essentiel 

que le maître de stage soit lui-même à l’aise dans 

sa pratique pour pouvoir transmettre ses connais-

sances à des étudiants. C’est d’ailleurs pour cette 

raison que l’arrêté du 19 mai 2006 prévoit dans 

son article 1er que le psychologue praticien-

référent exerce « depuis au moins trois ans ». Alors 

qu’un stage de découverte peut éventuellement 

être réalisé auprès d’un jeune professionnel, le 

respect d’un minimum d’expérience de l’encadrant 

d’un stage professionnalisant est primordial. 

Le deuxième motif pour ne pas accepter 

de stagiaire est le manque de temps (24 %). En 

effet, l’encadrement d’un stage est une activité 

chronophage. Elle peut apparaître paradoxale dans 

un contexte de travail où il est demandé de plus 

en plus de productivité et de rentabilité aux pro-

fessionnels. Ainsi, les psychologues précisent dans 

leurs commentaires ne pas toujours avoir la pos-

sibilité de concilier leurs activités professionnelles 

courantes avec l’encadrement de stagiaires. Il faut 

également rappeler que certains psychologues 

sont impliqués dans des projets de formation con-

tinue comme la réalisation d’un diplôme universi-

taire (DU) ou poursuivent leurs propres études 

avec un doctorat. Ces parcours peuvent les acca-

parer et les rendre moins disponibles pour 

s’impliquer dans la formation d’étudiants.  

Au-delà du manque d’expérience ou de 

temps, les conditions de travail des psychologues 

ne s’avèrent pas toujours les plus favorables à 

l’accueil de stagiaires. Or, les étudiants en forma-

tion n’en ont pas toujours connaissance et peu-

vent avoir des difficultés à les appréhender.  

 

« Au-delà du manque d’expérience 

ou de temps, les conditions de 

travail des psychologues ne 

s’avèrent pas toujours les plus 

favorables à l’accueil de  

stagiaires. » 
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Ainsi, 19 % des psychologues interrogés 

déplorent l’impact du manque de moyens dont ils 

disposent sur leurs possibilités d’encadrement de 

stages. Ces moyens peuvent être matériels 

(comme disposer d’un bureau) ou organisation-

nels (temps FIR [Formation Information Re-

cherche] par exemple). En effet, l’implication des 

psychologues dans la formation des étudiants 

entre dans le cadre des activités FIR ou équiva-

lentes. Ce temps particulier est prévu comme une 

activité inhérente à la profession de psychologue 

(Décret 91-129 du 31 janvier 1991 ; Circulaire 

N°DGOS/RHSS/2012/181 du 30 avril 2012). Hors 

fonction publique hospitalière, des systèmes équi-

valents tels que le DIRES (Documentation, Infor-

mation, Recherches, Élaboration, Supervision) 

existent également. Toutefois, seuls 37 % des 

postes de psychologues renseignés dans notre 

enquête en disposent, dépendant du type de 

structure et du statut des professionnels (voir 

figure 8). Or, il existe un lien entre l’accès à un 

temps FIR ou équivalent et l’encadrement de sta-

giaires. Chez les participants à cette enquête, 58 % 

de ceux qui bénéficient d’un temps FIR ou équiva-

lent supervisent un stage cette année, encadrant 

en moyenne 2,3 étudiants. Ceux qui n’en dispo-

sent pas sont 42 % à accueillir un stagiaire, avec 

une moyenne de 1,9 étudiant supervisé.  

 

Par ailleurs, une part non négligeable des 

professionnels (16 %) indique ne pas prendre de 

stagiaire à cause d’un temps de travail trop partiel. 

En effet, sur l’ensemble des postes renseignés,  

59 % sont à temps partiel. La quotité de temps de 

travail varie en fonction des secteurs d’activité : 

 

Figure 8 : En fonction du secteur d’activité, proportion de postes avec droit à un temps FIR (ou équivalent), durée 

moyenne de ce temps et variabilité en fonction du statut du professionnel. Structures publiques : n=411 ; structures 

privées : n=243 ; activités libérales : n=66. 

« Il existe un lien entre l’accès à un 

temps FIR ou équivalent et 

l’encadrement de stagiaires. » 
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sa médiane est de 0,48 ETP (équivalent temps 

plein) en libéral, 0,75 ETP dans le secteur privé et 

0,80 ETP dans le public. Elle apparaît effectivement 

associée aux possibilités d’encadrement de stage. 

Chez les professionnels à temps plein, 55 % su-

pervisent un stage contre 36 % de ceux qui exer-

cent à temps partiel. 

 

Enfin, les psychologues exerçant en libéral 

font régulièrement part dans leurs commentaires 

d’une certaine incompatibilité entre leur activité 

et l’encadrement de stagiaires. Ils mettent en 

avant entre autres l’irrégularité de leur activité 

ainsi que des déplacements fréquents. 

Pourquoi les psychologues acceptent 

d’encadrer des étudiants ? 

Malgré les difficultés évoquées dans la par-

tie précédente, la moitié des participants super-

vise un stage pour cette année universitaire 2013-

2014 (2,1 étudiants par maître de stage en 

moyenne). Dans plus de la moitié des cas, le pro-

fessionnel n’encadre qu’un stagiaire à la fois. Lors-

que plusieurs sont reçus sur une même période 

de l’année, l’accueil se fait le plus souvent sur des 

journées différentes, pour des étudiants de ni-

veaux différents ou avec l’aide de collègues pour 

l’encadrement.  

Pourquoi encadrer des stagiaires ? Pour 

97 % des professionnels participants, il s’agit d’un 

souhait de former les étudiants à la pratique du 

psychologue. En outre, 74 % trouvent important 

de garder une certaine stimulation intellectuelle 

par cet encadrement et 56 % considèrent que cela 

leur permet de se maintenir à jour des nouvelles 

connaissances via leur stagiaire. En revanche, seuls 

16 % des psychologues disent encadrer des étu-

diants pour travailler sur des protocoles de re-

cherche et 7 % dans l’optique d’avancer plus vite 

dans leur travail ou de voir plus de patients.  

Demandes de stage 

Comment les étudiants font-ils leurs demandes 

de stage ? 

Dans l’échantillon interrogé, 88 % des 

étudiants déclarent trouver la démarche de re-

cherche de stage difficile ou très difficile alors que 

seuls 4 % la trouvent facile ou très facile. Alors 

que la moitié déclare choisir son lieu de stage, les 

autres disent prendre celui qu’ils trouvent, sans 

choix réel. Ces derniers sont le plus souvent en 

master 1 et licence 3.  

Plus de la moitié des participants recher-

chent souvent des coordonnées de lieux de stage 

sur Internet. C’est le moyen de recherche privilé-

gié, quel que soit le niveau considéré. Le bouche à 

oreille est également très utilisé par les étudiants 

de master 2 mais moins par les plus jeunes. 

L’annuaire de Neuropsychologie.fr, régulièrement 

utilisé par les étudiants, semble moins connu par 

ceux de licence. Les pages jaunes sont quant à 

elles rarement utilisées. Enfin, 43 % des étudiants 

déclarent ne jamais trouver de coordonnées de 

lieux de stage à l’université. Ils signalent d’ailleurs 

un manque d’aide à la recherche de stage, malgré 

un système de partenariat avec des structures 

d’accueil mis en place par certaines universités. 

Dans leurs commentaires, les étudiants soulignent 

l’importance de se constituer un réseau pour 

trouver un lieu de stage et évoquent parfois 

l’utilisation des réseaux sociaux professionnels. 

Certains regrettent qu’il faille avoir des appuis 

influents pour trouver un stage et mentionnent les 

difficultés rencontrées par les étudiants qui chan-

gent de région durant leur cursus universitaire.  

 

« 43 % des étudiants déclarent ne 

jamais trouver de coordonnées de 

lieux de stage à l’université. » 

« Chez les professionnels à temps 

plein, 55 % supervisent un stage 

contre 36 % de ceux qui exercent 

à temps partiel. » 
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Lorsqu’ils souhaitent postuler pour un 

stage, 65 % des étudiants déclarent se renseigner 

uniquement sur la présence ou non d’un psycho-

logue spécialisé en neuropsychologie dans la 

structure. Seuls 32 % disent utiliser certains cri-

tères complémentaires dans leur choix d’un lieu 

de stage. Enfin, 3 % envoient leur candidature sans 

prendre aucun renseignement particulier sur le 

lieu auquel ils s’adressent. La figure 9 rapporte les 

différents critères de choix du lieu de stage, par 

ordre décroissant d’importance. Dans leurs com-

mentaires, les étudiants regrettent très fréquem-

ment un manque de visibilité des psychologues 

spécialisés en neuropsychologie. Ils disent éprou-

ver des difficultés d’accès aux coordonnées de 

potentiels maîtres de stage, dont ils connaissent 

encore moins les activités précises dans les struc-

tures.  

 

Une fois ciblées les structures où postu-

ler, vient le moment de l’envoi effectif de la candi-

dature. Le début des recherches se fait le plus 

souvent entre janvier et mars, quel que soit le 

niveau. Les participants à cette enquête précisent 

dans leurs commentaires l’importance d’anticiper 

et de s’y prendre à l’avance pour rechercher un 

stage, cette démarche demandant beaucoup de 

temps. Ainsi, 75 % ont trouvé leur stage en moins 

de 3 mois, 20 % entre 3 et 6 mois et 5 % ont mis 

plus de 6 mois avant de trouver leur lieu de stage.  

Les étudiants interrogés déclarent avoir 

envoyé une médiane de 15 candidatures cette 

année : 9 en licence, 20 en master 1 et 10 en mas-

ter 2. Le plus souvent, ces demandes sont en-

voyées par mail. Le deuxième moyen le plus utilisé 

est le courrier postal. Le téléphone apparaît moins 

employé et le déplacement sur place reste assez 

marginal. Ces demandes de stage sont, en majori-

té, directement adressées aux psychologues. 

Lorsque ce n’est pas le cas, la candidature est 

adressée au service, au directeur d’établissement 

ou au service des ressources humaines, voire plus 

rarement au chef de service.  

Enfin, 49 % des étudiants déplorent ne ja-

mais ou trop rarement recevoir des réponses à 

leurs candidatures, qu’elles soient positives ou 

négatives. Certains évoquent même une impres-

sion d’indifférence ou de manque de considération 

de la part des psychologues.  

Par ailleurs, certains participants soulèvent 

quelques problèmes rencontrés durant la recher-

 

Figure 9 : Critères de choix du lieu de stage par les étudiants (n=332). 

« Dans leurs commentaires, les 

étudiants regrettent très fréquem-

ment un manque de visibilité des 

psychologues spécialisés en  

neuropsychologie. » 
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Figure 10 : Critères de sélection des stagiaires par les psychologues, tous niveaux confondus (n=743). 

che de stage. D’une part, il existe des soucis liés à 

l’obligation de gratification et aux difficultés admi-

nistratives (notamment avec les conventions). 

D’autre part, se posent des difficultés 

d’organisation, le rythme des stages universitaires 

n’étant pas toujours compatible avec celui des 

structures pouvant accueillir des stagiaires. Enfin, 

certains regrettent un nombre trop important 

d’étudiants pour trop peu de lieux de stage.  

Comment les psychologues choisissent-ils leurs 

stagiaires ? 

Les psychologues interrogés déclarent 

avoir reçu une médiane de cinq demandes chacun, 

dont deux pour des stages de master 2. Ces don-

nées sont toutefois assez variables d’un profes-

sionnel à l’autre, pouvant aller jusqu’à une cin-

quantaine de demandes pour une personne. Cer-

tains psychologues regrettent d’ailleurs de rece-

voir trop de demandes. Toutefois, 73 % des parti-

cipants disent toujours répondre aux sollicitations 

reçues.  

Les professionnels remarquent des cour-

riers de qualité hétérogène. Ils regrettent fré-

quemment de recevoir des demandes mal ciblées 

ou envoyées à l’identique sur tous les lieux de 

stage. Ces candidatures ne sont pas personnali-

sées en fonction de la structure et du type de 

fonction exercée par le psychologue. Sur la forme, 

certains dénoncent des fautes d’orthographe ou 

de syntaxe donnant une mauvaise opinion sur les 

candidatures. Au niveau du contenu, ils regrettent 

également un manque d’informations sur les moti-

vations, le projet professionnel ou les attentes de 

l’étudiant par rapport au stage. En effet, quelques 

étudiants peuvent rester cantonnés au fait qu’ils 

doivent réaliser un certain nombre d’heures de 

stage ou un mémoire. 

 

Les psychologues déclarent choisir leurs 

stagiaires majoritairement entre avril et juin. Ce 

sont les stages de master 2 qui sont définis le plus 

tôt, suivis par ceux de master 1. Les stagiaires de 

licence sont quant à eux choisis plus tard, majori-

tairement en cours d’année universitaire. Dans 

leurs commentaires, certains professionnels souli-

gnent des demandes de stage trop tardives, par-

fois envoyées dans l’urgence. Celles-ci ne sont pas 

« Les psychologues déclarent choisir 

leurs stagiaires majoritairement 

entre avril et juin. » 

S
u
p
p
lé

m
e
n
t 



Les Cahiers de Neuropsychologie Clinique – Numéro 3 (octobre 2014) – Supplément 

 

S15 

 

toujours compatibles avec les contraintes institu-

tionnelles et les durées nécessaires à la gestion 

des conventions de stage par exemple.  

Comment les candidats au stage sont-ils 

choisis ? Alors que 12 % des psychologues font 

leur choix à partir de leur curriculum vitae et leur 

lettre de motivation uniquement, 72 % les reçoi-

vent en entretien après avoir consulté ces docu-

ments. Les autres acceptent le premier étudiant 

qui se présente ou ceux qui leur sont recomman-

dés par l’université ou un collègue. Quel que soit 

le niveau considéré, les critères de choix princi-

paux (voir figure 10) concernent la motivation de 

l’étudiant et son projet professionnel, en lien avec 

l’activité de la structure. L’expérience de stage du 

candidat et son parcours professionnel ont plus 

d’influence pour les étudiants de master 2 mais 

moins pour ceux de licence.  

 

Certains psychologues ne reçoivent pas 

directement les demandes de stage, qui sont par-

fois traitées en amont par le secrétariat, les res-

sources humaines ou le collège des psychologues. 

D’autres indiquent avoir toute liberté pour choisir 

l’étudiant et gérer le déroulement du stage. Ainsi, 

deux tiers des professionnels choisissent seuls 

leur stagiaire, principalement dans le secteur pu-

blic et en libéral. Un tiers choisissent leur stagiaire 

et font valider leur choix par leur direction, no-

tamment dans le secteur privé. Finalement, seuls 2 

% des psychologues se voient proposer ou impo-

ser leurs stagiaires par leur direction. Au niveau 

administratif, 86 % des psychologues signent eux-

mêmes les conventions de stage. Pour les autres 

cas, ce sont la direction ou les ressources hu-

maines (10 %), un autre psychologue (3 %) ou le 

chef de service (1 %) qui s’en chargent.  

Attentes vis-à-vis des stages 

Les étudiants ont été interrogés sur leur 

degré d’accord avec huit propositions concernant 

les stages. La quasi-unanimité s’accorde pour dire 

que « le stage est une formation pratique au métier 

de psychologue ». Plus de 90 % des participants 

approuvent également le fait que le stage soit 

« complémentaire à la formation théorique reçue à 

l’université », « un passage obligé pour obtenir le 

diplôme », « une première expérience profession-

nelle » et « la partie la plus importante de la forma-

tion ». Il s’accordent aussi pour refuser 

l’affirmation « on vous demande de faire trop de 

stages ».  

Au sujet de leurs attentes vis-à-vis du 

maître de stage, l’intégralité des étudiants partici-

pants souhaite qu’il les « initie à la pratique profes-

sionnelle et aux enjeux du métier de psychologue ». 

La majorité attend également qu’il leur « apporte 

un complément de connaissances par rapport aux 

cours », « indique la marche à suivre » et « les guide 

pour trouver leur propre chemin ». Seule la moitié 

des participants veut se voir confier des patients 

rapidement. Enfin, les qualités principales atten-

dues d’un maître de stage semblent être la péda-

gogie, l’écoute et la disponibilité. Le dynamisme 

apparaît également important. En revanche, 

l’expérience n’est pas nécessairement attendue 

par les étudiants, notamment ceux de licence.  

 

Dans leurs commentaires, les étudiants 

précisent leurs attentes, avec en premier lieu celle 

d’une pratique clinique, au contact du patient. Ils 

souhaitent également pouvoir gagner en assurance 

dans leur pratique, attendant de se voir confier 

des tâches en responsabilité en fonction de leur 

niveau. Ils espèrent rencontrer une diversité de 

« Les qualités principales attendues 

d’un maître de stage semblent être 

la pédagogie, l’écoute et la  

disponibilité. » 

« Quel que soit le niveau considé-

ré, les critères de choix principaux 

[des stagiaires] concernent la 

motivation de l’étudiant et son 

projet professionnel, en lien avec 

l’activité de la structure. » 
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situations leur permettant d’appréhender la varié-

té des activités du psychologue spécialisé en neu-

ropsychologie. Ils évoquent aussi le besoin que le 

maître de stage leur fasse confiance, tout en pre-

nant garde à ne pas les autonomiser trop vite et 

sans une préparation adéquate. Certains signalent 

l’importance des échanges avec le maître de stage. 

Ces discussions doivent permettre, selon eux, de 

pouvoir échanger sur les problèmes et les difficul-

tés, mais aussi de recevoir des conseils et des 

renforcements.  

Ce que les psychologues attendent le plus 

de leurs stagiaires, ce sont l’investissement per-

sonnel et un bon contact avec les patients, quel 

que soit leur niveau. En second lieu, ce sont un 

bon sens clinique et une bonne intégration dans 

l’équipe qui sont souhaités. Pour les étudiants de 

master, les professionnels attendent également 

des connaissances théoriques et une prise 

d’initiative, plus importante encore en master 2, 

où l’autonomie est visée.  

 

Conditions d’accueil sur les lieux 

de stage 

Il a semblé important de se préoccuper 

des conditions d’accueil des étudiants sur leurs 

lieux de stage. La loi du 22 juillet 2013 (applicable 

pour les années universitaires 2013-2014 et 2014-

2015) stipule l’obligation de gratification de tout 

stage de plus de deux mois, consécutifs ou non, au 

sein d’une même structure. (La même règle sera 

applicable à partir de la rentrée 2015 selon la loi 

du 10 juillet 2014.) Le critère décisif est donc la 

durée totale du stage. Parmi les participants à 

l’enquête, un tiers réalisent un stage de plus de 

280 heures (équivalent à deux mois calculé au 

prorata temporis) et entreraient donc dans le 

champ d’application de cette loi. Ainsi, 94 % 

d’entre eux sont en master 2 et 77 % effectuent 

leur stage dans le secteur public. Par ailleurs, un 

quart des stages renseignés, qu’ils soient réalisés 

dans le secteur privé ou public, a été limité à 

moins de deux mois par la structure d’accueil.  

Le décret du 19 août 2013 permettait, 

pour l’année en cours, l’application de cette loi 

dans les structures du secteur privé ainsi que la 

fonction publique d’état. Cette mesure n’était pas 

applicable pour la fonction publique hospitalière et 

territoriale pour l’année universitaire 2013-2014. 

Elle a en effet été différée le temps de consulta-

tions sur ses possibilités de financement. Or, seule 

la moitié des étudiants qui réalisent un stage de 

plus de 280 heures dans le secteur privé déclarent 

percevoir une gratification pour leur stage (voir 

figure 11). Il semble que malgré les décrets déjà 

publiés et le fait que l’obligation de gratification 

des stages soit apparue depuis 2006, l’application 

de la loi demeure encore parcellaire dans le sec-

teur privé. En outre, pour les stages de plus de 

deux mois réalisés dans le secteur public, non 

encore soumis à l’obligation de gratification, seuls 

6 % sont gratifiés actuellement. Cela laisse présa-

ger des difficultés d’application de cette loi à la 

rentrée 2015 dans ces structures. À noter égale-

ment que 10 % des participants réalisant un stage 

de plus de deux mois s’est vu demander, par la 

structure d’accueil, de rédiger une lettre signifiant 

son refus de percevoir une gratification. À 

l’extrême, 1 % a même dû s’engager à reverser à 

la structure la gratification perçue. 

Près de 20 % des psychologues ayant ré-

pondu à l’enquête ne savent pas si leur structure 

indemnise ou non les stages, n’en ayant jamais 

encadré ou étant en poste depuis peu de temps. 

Parmi ceux s’étant exprimés, 24 % des profes-

sionnels exerçant dans le privé et 6 % dans le 

public déclarent que leur structure gratifie les 

stages. Interrogés sur les conséquences que 

« Ce que les psychologues atten-

dent le plus de leurs stagiaires, ce 

sont l’investissement personnel et 

un bon contact avec les patients, 

quel que soit leur niveau. » 
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Figure 11 : Nombre/proportion de stages gratifiés ou non en fonction de leur durée et du secteur considéré. 

Les stages d’une durée supérieure à 280 heures et réalisés dans le secteur privé (ou public d’état) sont légalement soumis à 

gratification. Ils ne sont pourtant que 48 % à être gratifiés. Les stages réalisés dans le secteur public (hors fonction publique 

d’état) ou de moins de 280 heures n’étaient pas soumis à gratification pour l’année universitaire 2013-2014 : ils sont rarement 

gratifiés. Au total, seuls 7 % des stages renseignés (toutes durées et tous secteurs confondus) étaient gratifiés en 2013-2014. 

pourrait avoir, selon eux, l’application de la gratifi-

cation sur leur lieu d’activité, 66 % craignent de 

voir se réduire les stages à moins de deux mois et 

16 % de ne plus pouvoir prendre de stagiaires du 

tout. Seuls 17 % pensent que cela n’aurait pas de 

conséquence particulière sur leurs possibilités 

d’encadrer des stages.  

S’ils ne perçoivent pas de gratification, les 

étudiants reçoivent-ils d’autres types de compen-

sations ? Force est de constater que la réponse 

est non pour 87 % des participants. Dix pour cent 

se voient offrir leur repas ; aucun n’est remboursé 

de ses frais de transport. Pourtant, les données 

montrent que les étudiants font parfois de longs 

trajets entre leurs lieux de vie et de stage. Alors 

qu’il est de moins de 30 minutes pour 40 % 

d’entre eux, ce temps de trajet est entre 30 et 60 

minutes pour 35 % des participants et dépasse 

même 60 minutes pour 25 %. Par ailleurs, 

quelques initiatives locales existent (dans moins de 

3 % des cas), comme une possibilité de logement 

sur place, des réductions sur les repas ou un bud-

get pour l’achat de livres par exemple. Ces don-

nées sont similaires dans les différents niveaux 

considérés. Toutefois, il existe une nouvelle fois 

un écart de fonctionnement entre secteurs public 

et privé. Alors que dans le privé 31 % des sta-

giaires perçoivent une compensation, ils ne sont 

que 7 % dans le public. Ainsi, les structures pri-

vées offrent dans 25 % des cas le repas à leurs 

stagiaires.  

Dans leurs commentaires, les étudiants 

déplorent le coût important que représente par-

fois leur stage. Certains trouvent qu’une gratifica-

tion n’est pas forcément nécessaire mais regret-

tent l’absence de remboursement de leurs frais de 

transport pour se rendre en stage. D’autres en 

revanche estiment que leur apport à la structure 

justifie pleinement une gratification financière in-

demnisant les frais engagés et gratifiant l’activité 

réalisée. Du côté des professionnels, la plupart de 

ceux s’étant exprimés à ce propos dénoncent 

l’impact de l’obligation de gratification sur leurs 

possibilités d’encadrer des stagiaires. En effet, 

certaines structures limitent dorénavant la durée 

des stages ou refusent parfois même d’en accueil-

lir. Les avis exprimés sur la gratification sont assez 

partagés. Alors que certains psychologues y se-

raient favorables, d’autres estiment qu’elle ne 

serait pas justifiée, l’étudiant étant en cours 

d’apprentissage. Ils évoquent tout de même leur 

souhait que les structures participent plus aux 
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frais de transport ou de repas des stagiaires. Ces 

décisions ne sont toutefois pas du ressort des 

psychologues dans les structures : elles dépendent 

des ressources humaines et des décisions budgé-

taires de l’établissement. 

 

Durant le stage, seuls 18 % des étudiants 

ont accès à un bureau individuel en cas de besoin 

et 22 % à un ordinateur. Ainsi, une grande majori-

té d’entre eux partagent le bureau ou l’ordinateur 

de leur encadrant. Au niveau du matériel, 10 % 

des étudiants disent utiliser leur propre matériel 

de test ou de rééducation. La plupart partagent ce 

matériel avec leur maître de stage. Enfin, seul un 

tiers des étudiants ont accès à un parking sur leur 

lieu de stage en cas de besoin. Certains étudiants 

soulignent, dans leurs commentaires, le manque 

de moyens matériels rencontré dans certaines 

structures, autant pour les stagiaires que pour les 

personnels permanents. Ainsi, ces conditions de 

travail difficiles constituent le principal thème des 

commentaires des psychologues à cette section 

du questionnaire. Ils regrettent un manque de 

place, l’absence de bureau individuel ou la nécessi-

té de déplacements sur plusieurs structures. Ces 

conditions compliquent les possibilités d’accueil 

des étudiants et poussent certains professionnels 

à décider de ne pas en encadrer.  

Parmi les étudiants, 67 % sont satisfaits de 

leurs conditions d’accueil sur leur lieu de stage, 

contre 14 % d’insatisfaits. Ces données sont diffé-

rentes selon le niveau considéré. Sont satisfaits de 

leurs conditions d’accueil 81 % des étudiants de 

licence, 68 % en master 1 et 64 % en master 2 

(contre 0 %, 10 % et 18 % d’avis négatifs respecti-

vement). Par ailleurs, le taux de satisfaction est 

plus important chez ceux réalisant leur stage dans 

le secteur privé (77 %) que public (64 %). Du côté 

des professionnels, 42 % ont un avis positif con-

cernant les conditions d’accueil des étudiants dans 

leurs structures (contre 13 % d’avis négatifs), pro-

portion similaire dans les secteurs public et privé.  

Déroulement du stage 

Les participants à cette enquête ont été 

interrogés sur le déroulement des stages, en par-

ticulier ceux qui ont été encadrés ces cinq der-

nières années.  

Encadrement et échanges psychologue-

étudiant 

Si 91 % des stages en neuropsychologie 

renseignés par les étudiants sont supervisés par 

un psychologue spécialisé en neuropsychologie, 

dans 5 % des cas il s’agit d’un psychologue d’une 

autre spécialité. Ces encadrants ont une expé-

rience médiane de 8,5 années. Elle croît en fonc-

tion du niveau d’étude considéré : 5 ans pour les 

stages de licence, 8 ans pour ceux de master 1 et 

10 ans pour ceux de master 2. Des professionnels 

avec moins de 3 années d’expérience encadrent 

13 % de stagiaires de licence, 5 % de master 1 et 2 

% de master 2. Enfin, 2 % des étudiants partici-

pants (en master) disent être encadrés par un 

professionnel non psychologue et autant n’ont pas 

de superviseur sur leur lieu de stage. Ces situa-

tions, heureusement rares, sont étonnantes 

puisque l’encadrement du stage professionnel est 

réglementé : il doit obligatoirement être réalisé 

par un psychologue (Arrêté du 19 mai 2006).  

Près des deux tiers des étudiants décla-

rent tutoyer leur maître de stage. Dans un quart 

des cas, c’est un échange tu/vous qui a lieu. Enfin, 

15 % des participants utilisent le vouvoiement. Ce 

mode d’échange se modifie légèrement au fil du 

cursus, avec un tutoiement plus fréquent avec les 

étudiants de master 2 (59 %) que ceux de licence 

(44 %).  

Il apparaît que 79 % des étudiants jugent 

que leur encadrant dispose d’assez de temps et de 

moyens pour superviser leur stage. Les profes-

sionnels sont, quant à eux, plus critiques : seuls  

54 % estiment avoir le temps et les moyens 

« Durant le stage, seuls 18 % des 

étudiants ont accès à un bureau 

individuel en cas de besoin et 22 % 

à un ordinateur. » 
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d’encadrer correctement leurs stagiaires. Ainsi, 

certains psychologues soulignent, dans leurs 

commentaires, l’aspect chronophage de cette 

activité. À ce propos, 91 % des maîtres de stage 

de licence, 84 % en master 1 et 57 % en master 2 

estiment que l’encadrement du stage leur prend 

du temps. En dernière année, 41 % des profes-

sionnels estiment qu’il existe un relatif équilibre 

entre le temps que leur prend l’encadrement et 

celui que leur fait gagner le stagiaire. Finalement, 

seul 1 % des professionnels déclarent que supervi-

ser un stage leur fait gagner du temps dans leur 

pratique.  

 

Alors que 97 % des professionnels es-

saient de faire des synthèses régulières sur les 

objectifs et le déroulement du stage, 29 % les 

trouvent trop peu fréquentes. Ces données sont 

similaires du point de vue des étudiants. Ces der-

niers déplorent parfois, dans leurs commentaires, 

un manque d’encadrement et de disponibilité de 

leur maître de stage. Dans certaines situations, ce 

dernier serait même complètement absent et 

complice d’une transformation du stagiaire en 

collègue, non supervisé et livré à lui-même.  

Néanmoins, les étudiants sont majoritai-

rement satisfaits (80 %) de l’encadrement offert 

par leur maître de stage. De leur côté, les psycho-

logues expriment 50 % de satisfaction (et seule-

ment 7 % d’insatisfaction). Ils regrettent parfois un 

manque d’implication de certains étudiants, sans 

réel intérêt pour la formation pratique dispensée. 

En effet, certains souhaiteraient uniquement réali-

ser le nombre d’heures de stage demandé par 

l’université ou seraient accaparés par leurs exa-

mens théoriques ou leur mémoire de recherche. 

Ils sont toutefois généralement satisfaits de la 

motivation de leurs stagiaires, particulièrement 

lorsque ceux-ci réalisent des stages optionnels.  

Objectifs du stage 

Du côté des étudiants, 82 % déclarent que 

les objectifs de leur stage sont clairs pour eux. 

Cette proportion dépend du niveau considéré : 

elle est de 69 % en licence, 75 % en master 1 et 

atteint 92 % en master 2. Quelques commentaires 

indiquent d’ailleurs que certains étudiants, no-

tamment les plus jeunes, ne savent pas exacte-

ment ce qui est attendu d’eux durant leur stage.  

Du côté des professionnels, seuls 35 % 

trouvent les objectifs de stage de leurs étudiants 

clairs, quel que soit le niveau considéré. Dans 

leurs commentaires, ils distinguent des objectifs 

différents pour les trois niveaux. Les stages de 

licence sont généralement courts et à visée 

d’observation. Ceux de master 1, même s’ils res-

tent parfois axés sur la découverte, permettent à 

l’étudiant d’apprendre les bases professionnelles 

qui devraient être maîtrisées avant l’entrée en 

dernière année. Les stages de master 2 visent 

quant à eux l’autonomisation de l’étudiant, qui 

doit évoluer au cours de l’année pour devenir un 

professionnel apte à exercer en tant que psycho-

logue. Enfin, les psychologues soulignent une forte 

hétérogénéité du niveau des étudiants reçus en 

stage. Cette variabilité nécessite d’adopter des 

objectifs différents en fonction du stagiaire et non 

nécessairement de son seul niveau d’étude. Ainsi, 

alors que certains sont relativement autonomes, 

d’autres découvrent à peine l’activité. 

 

Durée et contenu du stage 

La durée de stage augmente progressive-

ment au cours du cursus universitaire (figure 12). 

Durant leur stage, les deux tiers des étu- 

« Les psychologues soulignent une 

forte hétérogénéité du niveau des 

étudiants reçus en stage. […] 

Ainsi, alors que certains sont relati-

vement autonomes, d’autres dé-

couvrent à peine l’activité. » 

« Seuls 54 % [des professionnels] 

estiment avoir le temps et les 

moyens d’encadrer correctement 

leurs stagiaires. » 
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Figure 12 : Durées médianes de stage des étudiants participants en fonction de leur niveau d’étude. 

diants rencontrent des patients adultes et des 

personnes âgées. Un peu moins d’un tiers inter-

viennent auprès de jeunes adultes et environ 20 % 

auprès des enfants et des adolescents. Un tiers 

des stages renseignés dans cette enquête sont 

réalisés en gériatrie et un tiers en neurologie ou 

neuropédiatrie. Enfin, 20 % des stages sont effec-

tués en rééducation et 12 % en psychiatrie ou 

pédopsychiatrie.  

Missions confiées aux stagiaires en neuropsy-

chologie 

Les activités menées par les stagiaires en 

neuropsychologie évoluent logiquement au cours 

du cursus (voir figure 13). La licence est plutôt 

axée sur l’observation et la découverte des activi-

tés du psychologue et des équipes pluridiscipli-

naires. Les interventions directement auprès du 

patient restent peu nombreuses. Les étudiants de 

master 1 se voient attribuer des missions plus 

variées. En master 2, l’activité devient plus profes-

sionnelle et autonome.  

En dehors du stage, 70 % des profession-

nels demandent certaines activités à leurs sta-

giaires : la lecture de livres et d’articles (82 %), la 

rédaction de comptes-rendus (38 %) et la prépa-

ration des prises en charge (25 %). Ces tâches 

sont confiées plus fréquemment au fur et à me-

sure de l’avancée dans le cursus, au cours de la-

quelle les stagiaires évoluent et se professionnali-

sent.  

Dans leurs remarques, certains étudiants 

expriment la nécessité de pouvoir être intégrés 

aux équipes et d’avoir une place au sein de 

l’institution. Malgré une intégration facilitée dans 

certains lieux de stage, certains apprécieraient de 

pouvoir plus systématiquement visiter la structure 

et être présentés aux différents membres de 

l’équipe. 
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Figure 13 : Types de missions réalisées par les étudiants en stage en fonction du niveau d’étude. 

Mémoire 

Les étudiants passent généralement, du-

rant leur cursus, par l’étape de la réalisation de 

travaux d’étude et de recherche en master 1, 

voire en licence, et par la rédaction d’un mémoire 

en dernière année. Parmi les participants, 13 % 

ont un travail de recherche à mener et autant ont 

le choix entre un travail de recherche ou une 

étude de cas. Chez les étudiants de master 1, c’est 

le travail de recherche qui prédomine puisqu’il 

concerne 86 % des participants, contre 5 % réali-

sant une étude de cas. En master 2, les travaux de 

mémoires sont partagés entre la recherche et des 

écrits plus cliniques. Ainsi, 38 % des étudiants 

doivent réaliser un mémoire de recherche, 20 % 

ont le choix entre un mémoire de recherche ou 

professionnel, 22 % rédigent les deux et enfin  

19 % travaillent sur un mémoire professionnel 

exclusivement. L’annexe 1 présente un récapitula-

tif du fonctionnement des différentes formations 

renseignées par les participants à cette enquête.  

 

Parmi les étudiants réalisant un mémoire, 

certains le font en lien avec leur lieu de stage  

(12 % en master 1 et 58 % en master 2). En effet, 

ils peuvent y rencontrer des patients sur lesquels 

ils pourront s’appuyer pour leurs études de cas ou 

qui peuvent être inclus dans des protocoles de 

recherche. Dans la moitié des cas, il s’agit d’un 

mémoire de recherche ; dans un tiers, un mé-

moire professionnel et, pour les autres, des deux 

« Certains psychologues soulignent 

dans leurs commentaires le 

manque de liens entre les sujets 

de mémoire des étudiants et la 

clinique, voire parfois une inadé-

quation entre les attentes des 

universitaires et les possibilités 

pratiques sur le lieu de stage. » 
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types de travaux. Les mémoires professionnels 

représentent généralement très peu de temps par 

rapport au stage. Les mémoires de recherche un 

peu plus mais dans les deux tiers des cas concer-

nent moins de la moitié du temps de stage. Cer-

tains psychologues soulignent dans leurs commen-

taires le manque de liens entre les sujets de mé-

moire des étudiants et la clinique, voire parfois 

une inadéquation entre les attentes des universi-

taires et les possibilités pratiques sur le lieu de 

stage. 

Liens avec l’université 

Échanges avec l’université 

Parmi les étudiants ayant participé à 

l’enquête, 17 % déclarent avoir la possibilité de 

rencontrer leurs responsables universitaires au 

sujet des stages. Par ailleurs, 19 % ont des con-

tacts mails ou téléphoniques avec eux et 58 % 

bénéficient de séances de supervision de stage à 

l’université. Ce sont les étudiants de master 2 qui 

bénéficient le plus de ces échanges, moins répan-

dus en master 1 et encore moins en licence. En 

revanche, les maîtres de stage ne sont que 6 % à 

déclarer rencontrer les responsables universi-

taires à propos des stages et 17 % à avoir des 

contacts mails ou téléphoniques avec eux. De 

plus, 45 % des professionnels déclarent avoir pour 

seul contact l’envoi d’une fiche d’évaluation en fin 

d’année et un tiers dit n’avoir jamais aucun con-

tact avec l’université. Une nouvelle fois, cela dé-

pend de l’université, mais aussi du niveau de 

l’étudiant : cette situation concerne 58 % des 

stages de licence, 31 % de ceux de master 1 et 12 

% de ceux de master 2.  

Dans leurs commentaires, certains étu-

diants félicitent les efforts de leurs responsables 

universitaires dans le suivi des stages. D’autres 

déplorent en revanche un manque de supervision, 

durant tout le cursus, allant même jusqu’à dénon-

cer une absence d’aide en cas de problème ren-

contré sur le lieu de stage. Par ailleurs, la forma-

tion pratique ne serait pas assez valorisée par 

l’université selon eux, en ne leur permettant pas 

de faire autant de stages qu’ils le souhaiteraient. 

De plus, quelques étudiants regrettent que le 

stage soit utilisé par certains chercheurs comme 

un moyen de faire passer des protocoles de re-

cherche, délaissant la formation pratique au mé-

tier de psychologue clinicien.  

Du côté des professionnels, l’existence 

d’échanges avec l’université, formalisés ou en 

cours de mise en place, est évoquée. Toutefois, 

plus de la moitié des commentaires exprimés sou-

lignent le manque de lien entre l’université et les 

lieux de stage. Les psychologues attendent en effet 

la possibilité d’être accompagnés en cas de difficul-

tés avec un stagiaire et de bénéficier d’un suivi du 

stage par l’université. Ils soulignent une forte hé-

térogénéité de fonctionnement entre les diffé-

rentes universités, certaines étant plus proches 

des professionnels que d’autres. 

 

Évaluation du stage 

Le type d’évaluation des étudiants par les 

psychologues maîtres de stage varient en fonction 

du niveau d’étude (voir figure 14). Alors que les 

stages de licence sont moins souvent évalués (cer-

tains professionnels précisent qu’ils rédigent une 

attestation de stage non officielle), l’utilisation de 

fiches d’évaluation est plus fréquente en master. 

Pour ceux qui complètent de telles fiches, les 

deux tiers les trouvent claires mais la moitié dé-

nonce des critères peu adaptés. Par ailleurs, dans 

leurs commentaires, certains professionnels re-

grettent le manque de prise en compte de leur 

évaluation dans le cursus de l’étudiant. 

« Les maîtres de stage ne sont que 

6 % à déclarer rencontrer les res-

ponsables universitaires à propos 

des stages et 17 % à avoir des 

contacts mails ou téléphoniques 

avec eux. » 
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Figure 14 : Types d’évaluation des étudiants en fonction du niveau d’étude, selon les réponses des psychologues.  

Licence : n=223 ; master 1 : n=313 ; master 2 : n=204.  

Il est intéressant de noter que 13 % des 

étudiants de master 2 interrogés déclarent ne pas 

devoir réaliser de rapport de stage et 30 % ne pas 

avoir de soutenance orale. Or, l’arrêté du 19 mai 

2006 précise dans son article 3 : « Au terme du 

stage, l’étudiant remet un rapport sur l’expérience 

professionnelle acquise et le soutient devant les res-

ponsables du stage ». Il semble donc que cela ne 

soit pas appliqué dans toutes les universités, 

même s’il faut souligner que ces situations restent 

minoritaires. 

 

Pour la validation des stages de deuxième 

année de master, 29 % des professionnels ne par-

ticipent qu’en donnant une évaluation de stage. 

De plus, 38 % ont le sentiment de ne donner 

qu’un avis de principe, que l’université ne prend 

pas nécessairement en compte. Un quart des pro-

fessionnels seulement ont le sentiment que leur 

avis est pris en compte dans la validation du di-

plôme de l’étudiant. Seuls 7 % des psychologues 

disent être invités aux délibérations de validation, 

auxquelles les psychologues tuteurs de stage sont 

pourtant légalement obligés d’assister (Arrêté du 

19 mai 2006). Certains professionnels regrettent 

d’ailleurs dans leurs remarques l’absence 

d’invitation aux soutenances de rapport de stage 

des étudiants. Lorsqu’ils y sont conviés, ils jugent 

parfois les invitations trop tardives pour 

s’organiser, regrettent l’absence de prise en 

charge des frais de déplacement ou un manque de 

temps accordé au psychologue durant ces soute-

nances.  

 

(In)satisfaction 

Un tiers des étudiants ayant répondu à 

cette enquête expriment leur satisfaction concer-

nant l’encadrement du stage par l’université 

(contre un tiers d’insatisfaits). Sont exprimés 60 % 

d’avis négatifs en licence, 41 % en master 1 et 22 

% en master 2. Ces données semblent cohérentes 

avec un encadrement des stages plus important au 

fil du cursus. Alors que les stages de licence sont 

généralement optionnels et donc moins supervisés 

par l’université, les stages de dernière année sont 

généralement plus suivis. 

« Seuls 7 % des psychologues  

disent être invités aux délibérations 

de validation [de master 2] » 

« 13 % des étudiants de master 2 

interrogés déclarent ne pas devoir 

réaliser de rapport de stage et  

30 % ne pas avoir de soutenance 

orale » 

S
u
p
p
lé

m
e
n
t 



Les Cahiers de Neuropsychologie Clinique – Numéro 3 (octobre 2014) – Supplément  

 

S24 

 

 
Figure 15 : Types de problèmes rencontrés au moins une fois durant un stage par les étudiants (n=332). 

 
Figure 16 : Types de problèmes rencontrés au moins une fois durant un stage par les psychologues, tous niveaux con-

fondus (n=743). 

Du côté des professionnels, 55 % expri-

ment une insatisfaction quant à leurs liens avec 

l’université (contre 14 % d’avis positifs, les autres 

exprimant un avis neutre). Ces données sont simi-

laires quelle que soit l’année considérée.  

Problèmes avec les stages 

Face aux problèmes rencontrés par les 

étudiants (figure 15), la majorité d’entre eux dis-

cutent directement avec leur maître de stage (47 

%). Il est en revanche très rare qu’ils se réfèrent 

aux responsables universitaires (8 %) ou aux diri-

geants de la structure d’accueil (1 %). Ainsi, 15 % 

ont déjà attendu la fin d’un stage sans parler des 

problèmes rencontrés. Malgré des difficultés, seuls 

7 % des étudiants ont déjà reçu une mauvaise 

évaluation et 5 % ont dû mettre fin au stage. 

Dans les commentaires, le regret d’un 

manque d’encadrement ou de disponibilité de 

certains maîtres de stage est prédominant. Une 

inadéquation entre le déroulement et les objectifs 

du stage par rapport au niveau de l’étudiant est 

également relevée. Certains d’entre eux déplorent 

ainsi une trop grande autonomie qui leur serait 

laissée alors qu’ils ne se sentent pas encore prêts 

à gérer certaines activités seuls. À l’extrême, 

quelques étudiants dénoncent l’utilisation qui peut 

être faite des stagiaires dans certaines structures. 

Toutefois, la loi du 22 juillet 2013 stipule, dans 

l’article 26 : « Les stages ne peuvent pas avoir pour 

objet l’exécution d’une tâche régulière correspondant à 

un poste de travail permanent de l’entreprise, de 

l’administration publique, de l’association ou de tout 

autre organisme d’accueil. » (Loi n° 2013-660 du 22 

juillet 2013). Les stagiaires ne disposent pas en-
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core du titre de psychologue et sont encore des 

étudiants en formation. Leur mise en autonomie 

est importante mais ils ne peuvent pas remplir une 

activité non supervisée (directement ou indirec-

tement) auprès de patients. Ce genre de pratique 

ne devrait pas être couvert par le psychologue 

maître de stage et l’étudiant devrait pouvoir en 

référer à l’université.  

Pour résoudre leurs problèmes (figure 

16), les psychologues privilégient également la 

discussion directe avec l’étudiant (65 %). Ils inter-

pellent parfois les responsables universitaires  

(14 %) mais rarement leur direction (3 %). Seuls  

3 % ont déjà attendu la fin d’un stage sans parler 

des difficultés rencontrées. Alors que 24 % des 

psychologues ont déjà donné une évaluation néga-

tive à un étudiant, seuls 7 % ont mis fin à un stage 

problématique.  

Dans leurs commentaires, les profession-

nels regrettent le plus souvent des difficultés rela-

tionnelles avec un étudiant. Certains auraient par-

fois selon eux des difficultés à accepter les re-

marques qui peuvent leur être faites. Quelques 

psychologues, pour contourner ces difficultés, 

évoquent l’importance de la sélection et du choix 

des stagiaires, pour lesquels ils conseillent d’entrer 

en contact avec les précédents encadrants. Ils 

soulignent également l’intérêt d’un soutien par 

l’université en cas de difficultés importantes.  

Pistes d’amélioration 

Recherche de stage 

Concernant les axes d’amélioration de la 

formation à envisager, les étudiants interrogés 

évoquent en premier lieu leur souhait de disposer 

d’une aide à la recherche de stage par l’université. 

Cela pourrait passer par exemple par des conseils 

pour la rédaction des curriculum vitae et lettres de 

motivation. Or, chaque université est dotée d’un 

SUAIO (Service Universitaire d’Accueil, 

d’Information et d’Orientation). L’aide à la re-

cherche de stage est l’une de leurs missions. Il 

semble donc important, au sein des universités, de 

faire mieux connaître ce type de service aux étu-

diants, qui pourraient y trouver une assistance 

utile. Par ailleurs, il est possible d’imaginer la mise 

en place de travaux dirigés sur cette thématique. 

Ils permettraient de conseiller les étudiants dans 

leurs recherches, en leur présentant par exemple 

les différents types de structures ou d’activités des 

psychologues. Cela les aiderait à mieux cibler les 

lieux de stage correspondant à leur projet profes-

sionnel.  

 

Par ailleurs, cette enquête fait le constat 

d’un manque de disponibilité des informations 

concernant les activités des psychologues spéciali-

sés en neuropsychologie par les étudiants. Ainsi, il 

conviendrait d’améliorer la visibilité des activités 

des professionnels. La mise en place de partena-

riats entre l’université et les lieux de stage est une 

piste à envisager. La mise à disposition de listes de 

coordonnées de lieux de stage en neuropsycholo-

gie (a minima au niveau local, voire national) est 

souhaitée par les étudiants. Cela leur permettrait 

d’avoir plus de choix dans les structures où postu-

ler. Ils dénoncent en effet le ressenti d’un manque 

de lieux de stage et de psychologues acceptant 

d’encadrer des étudiants. Toutefois, ce genre de 

liste pourrait mener à plus de concurrence entre 

les étudiants pour trouver un stage. En effet, les 

professionnels figurant sur ces listes recevraient 

potentiellement plus de candidatures, qu’ils ne 

seraient pas nécessairement en mesure 

d’absorber. Ce genre d’initiative devrait donc se 

faire en concertation avec les universités. Elle 

pourrait être plus efficace avec une sélection plus 

stricte des étudiants et non dans un contexte 

d’augmentation exponentielle des formations en 

neuropsychologie et du nombre d’étudiants, tel 

qu’il existe ces dernières années (Cazin, 2013).  

« Concernant les axes d’amélioration 

de la formation à envisager, les étu-

diants interrogés évoquent en pre-

mier lieu leur souhait de disposer 

d’une aide à la recherche de stage 

par l’université. » 
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Formation pratique 

Outre la facilitation des recherches de 

stage, la proposition d’amélioration la plus fré-

quemment exprimée par les étudiants et soutenue 

par les professionnels concerne la possibilité de 

faire davantage de stages, et ce plus tôt dans le 

cursus. Ils sont ainsi nombreux à proposer une 

modification de l’organisation du cursus universi-

taire, donnant davantage de poids à la formation 

pratique et permettant de faire plus facilement des 

stages. Certains vont même jusqu’à réclamer la 

mise en place d’une dernière année uniquement 

tournée vers la formation pratique, voire un doc-

torat de pratique, à l’instar de ce qui est fait au 

Canada. Étant donnée l’importance des stages 

dans la formation pratique des étudiants en psy-

chologie, étudiants et professionnels regrettent les 

contraintes purement administratives rencon-

trées. Elles concernent par exemple l’interdiction 

des stages l’été, la limitation du nombre d’heures 

de stages ou leur interdiction dans certaines uni-

versités (voir annexe 1). Ces règles mériteraient 

d’être uniformisées dans les différentes universi-

tés. Par ailleurs, les stages de psychologie ne sont 

pas fournis aux étudiants (comme ils peuvent 

l’être dans d’autres formations professionnelles, 

telles que celle d’infirmier). Il paraît ainsi peu per-

tinent d’en restreindre la quantité, qui dépend en 

général de la motivation personnelle de l’étudiant. 

Il semble en effet dommage qu’un étudiant qui 

trouve un lieu de stage ne puisse l’effectuer à 

cause de ces seules limitations administratives.  

Bien qu’il semble illusoire d’espérer faire 

découvrir la pratique de l’ensemble des spécialités 

professionnelles de la psychologie, il serait néan-

moins intéressant de réfléchir aux possibilités de 

découvrir plus tôt la pratique clinique. Cela pour-

rait passer par la réalisation de stages en milieu 

professionnel dès la licence. Toutefois, permettre 

d’effectuer plus de stages et de les intégrer plus 

tôt dans le parcours universitaire renvoie une 

nouvelle fois à la question du nombre d’étudiants 

en cursus de psychologie et des possibilités 

d’application d’une telle proposition.  

 

Enfin, hormis la formation sur le terrain, 

quelques étudiants émettent l’idée de formations 

plus pratiques et moins théoriques à l’université. 

Cette proposition est d’ailleurs largement plébisci-

tée par les professionnels ayant répondu à cette 

enquête. Ils soulignent l’importance d’une meil-

leure adéquation entre les enseignements dispen-

sés à l’université et la pratique, avec une forma-

tion plus professionnalisante et des enseignements 

plus axés vers la clinique. Ils réclament ainsi des 

travaux dirigés tournés vers la formation pratique. 

Ceux-ci pourraient par exemple former aux en-

tretiens avec les patients ou à l’utilisation de cer-

tains outils, notamment psychométriques. Ils ima-

ginent également un renforcement de la formation 

concernant les aspects institutionnels. Les étu-

diants pourraient être plus informés sur les diffé-

rents types de structures, les conventions, les 

types d’activités du psychologue et son statut au 

sein des institutions. Sur ces sujets, les profes-

sionnels évoquent l’intérêt de faire intervenir plus 

de psychologues praticiens à l’université. 

 

 

 

« [Les psychologues] soulignent 

l’importance d’une meilleure  

adéquation entre les  

enseignements dispensés à 

l’université et la pratique, avec une 

formation plus professionnalisante 

et des enseignements plus axés 

vers la clinique. » 

« [Professionnels et étudiants] sont 

ainsi nombreux à proposer une 

modification de l’organisation du 

cursus universitaire, donnant da-

vantage de poids à la formation 

pratique et permettant de faire 

plus facilement des stages. » 
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Gratification / indemnisation 

Le troisième point le plus abordé dans les 

commentaires des étudiants est celui de la gratifi-

cation. Certains évoquent l’intérêt de supprimer 

ces dispositions qui, de leur point de vue, ne font 

que potentialiser leurs difficultés à trouver des 

stages. Toutefois, la plupart s’accorde pour de-

mander un meilleur respect des textes par les 

établissements. Les résultats de cette enquête ont 

en effet permis de démontrer que les lois votées 

jusqu’ici peinent à trouver un ancrage dans la réa-

lité.  

La plupart des étudiants s’étant prononcés 

à ce sujet formule le souhait de se voir indemniser 

les frais de transport, qui représentent une réelle 

charge financière dans leur budget déjà serré.  

Tout comme cela avait été souligné par 

les étudiants de la FENEPSY (2013), il existe une 

certaine méconnaissance de la loi par les profes-

sionnels et les étudiants interrogés dans cette 

enquête.  

Suivi des stages 

Du côté de l’université, les étudiants sou-

haiteraient un meilleur suivi des stages. Tout 

d’abord, ils aimeraient voir leurs objectifs mieux 

définis. Ensuite, ils en attendent un suivi plus pré-

cis, par le biais de travaux dirigés de supervision, 

comme cela existe dans certaines universités. Ils 

aimeraient en effet pouvoir partager leur vécu en 

stage et avoir un interlocuteur à l’université lors-

qu’ils rencontrent un problème particulier sur leur 

lieu de formation pratique. À noter que certaines 

formations ont d’ores et déjà pris l’initiative de 

désigner un responsable des stages, généralement 

lui-même psychologue, qui peut remplir ce type 

de rôle.  

 

Sur leur lieu de stage, les étudiants atten-

dent également un réel engagement de la part de 

leur encadrant. Celui-ci devrait leur proposer un 

suivi rigoureux et des conseils adaptés à leur ni-

veau. Certains évoquent l’envie d’avoir plus de 

responsabilités, tout en bénéficiant d’une supervi-

sion et non d’une autonomisation totale. Ils sou-

haiteraient avoir des objectifs précis, mis à jour au 

cours du stage. Il apparaît également qu’un 

nombre trop important de stagiaires encadrés en 

même temps, ainsi que le manque de disponibilité 

de l’encadrant, nuit à la qualité du stage. Par ail-

leurs, quelques participants évoquent l’intérêt 

d’une formation adressée aux maîtres de stage. 

Celle-ci pourrait les aider à mieux appréhender 

cette activité d’encadrement, qui n’est pas ensei-

gnée durant le cursus universitaire en psychologie. 

En effet, encadrer un stage, c’est former les futurs 

psychologues qui, une fois diplômés, deviendront 

des collègues. Il revient donc aux professionnels 

de prendre la mesure de leurs responsabilités 

lorsqu’ils acceptent d’accueillir un étudiant en 

stage. Ce sont eux qui vont transmettre à leur 

stagiaire non seulement des connaissances pra-

tiques, mais aussi et surtout une identité profes-

sionnelle. Lorsqu’un tuteur valide le stage d’un 

étudiant, il contribue à la validation de son titre 

professionnel de psychologue. Celle-ci n’est pas 

anodine mais n’a pas la même valeur dans toutes 

les universités. 

Enfin, certains étudiants souhaiteraient 

avoir la possibilité d’évaluer les lieux de stage et la 

qualité de la formation dont ils ont bénéficié. En 

revanche, ils aimeraient que cet avis n’altère pas 

l’évaluation du stage par l’encadrant. Or, les lois 

du 22 juillet 2013 et 10 juillet 2014 prévoient que 

les étudiants transmettent à leur lieu de formation 

une évaluation de leur lieu de stage. L’application 

de ces dispositions pourrait permettre aux étu-

diants de donner leur avis sur les lieux de forma-

tion pratique où ils ont été accueillis. Elle pourrait 

permettre d’améliorer certaines conditions 

d’accueil des stages, mais aussi d’informer les étu-

diants des promotions suivantes de la formation 

qu’ils peuvent attendre lorsqu’ils postulent dans 

une structure.  

« Sur leur lieu de stage, les  

étudiants attendent un réel  

engagement de la part de leur 

encadrant. » 
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Communication entre université et lieux de 

stage 

Quelques étudiants suggèrent plus de con-

tacts entre l’université et les professionnels, per-

mettant selon eux d’augmenter le nombre pos-

sible de lieux de stage. Du côté des psychologues, 

les suggestions d’améliorations abordent d’ailleurs 

en majorité ce thème : la communication avec 

l’université. Bien que cela existe déjà avec certains 

partenaires universitaires, ils souhaiteraient davan-

tage d’échanges avec d’autres, et ce aux différents 

moments clés du stage. Ainsi, ils aimeraient par 

exemple que les objectifs soient plus souvent pré-

cisés et clarifiés. Ils voudraient que l’université soit 

un interlocuteur présent durant le stage, par sa 

supervision et surtout par l’instauration ou le 

renforcement des échanges au cours de l’année, 

notamment en cas de difficultés dans son dérou-

lement.  

Il semble en effet nécessaire d’améliorer la 

communication entre les psychologues et les res-

ponsables universitaires. Il existe actuellement un 

manque de rencontres entre ces acteurs et en-

core trop peu de prises de contact entre eux. 

Dans la mesure du possible, des réunions an-

nuelles pourraient être envisagées, à l’université, 

afin de mieux informer les tuteurs sur les objectifs 

des stages en début d’année. Ces échanges pour-

raient également se faire par téléphone lorsque les 

rencontres physiques ne sont pas envisageables. 

Par ailleurs, les formations bénéficiant générale-

ment d’un référent pour les stages, il semblerait 

important qu’il puisse rencontrer les maîtres de 

stage ou a minima leur communiquer officielle-

ment ses coordonnées. Cela permettrait une prise 

de contact facilitée, notamment en cas de pro-

blème rencontré durant le stage qui ne pourrait 

être résolu par la discussion entre l’étudiant et le 

psychologue. Enfin, certains professionnels et étu-

diants évoquent la possibilité de systèmes de par-

tenariats entre universités et lieux de stage, tels 

qu’ils existent déjà dans certaines régions. De tels 

systèmes permettraient des contacts privilégiés 

entre responsables universitaires et maîtres de 

stage.  

 

Évaluation et validation des stages 

Les professionnels participant à cette en-

quête réclament également une modification du 

système d’évaluation. Ils souhaiteraient des syn-

thèses plus régulières durant l’année et plus de 

clarté quant aux critères d’évaluation et de valida-

tion des étudiants.  

 

Ils évoquent par exemple la mise en place 

d’un carnet de stage qui suivrait l’étudiant sur ses 

différents lieux de formation. Celui-ci pourrait 

constituer un outil intéressant afin d’engager des 

échanges entre lieux de formation théorique et 

pratique. Ce carnet, réclamé par bon nombre de 

participants, pourrait prendre en compte plus 

précisément les caractéristiques propres aux dif-

férents lieux de stage. Il serait mieux adapté et 

plus précis quant aux savoirs et savoir-faire atten-

dus pour l’étudiant, à l’instar de ce qui peut être 

fait dans d’autres cursus de formation du monde 

de la santé. Par ailleurs, les professionnels souli-

gnent l’importance d’une uniformisation et systé-

matisation de l’évaluation dans les différentes uni-

versités, pour tous les niveaux du cursus.  

« [Le carnet de stage] pourrait  

constituer un outil intéressant afin 

d’engager des échanges entre lieux 

de formation théorique et  

pratique. » 

« [Les psychologues] voudraient 

que l’université soit un interlocu-

teur présent durant le stage, par 

sa supervision et surtout par 

l’instauration ou le renforcement 

des échanges au cours de l’année, 

notamment en cas de difficultés 

dans son déroulement. » 
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Enfin, les maîtres de stage attendent que 

l’université prenne plus en compte leur avis de 

professionnels praticiens sur les étudiants. 

L’arrêté du 19 mai 2006 impose une soutenance 

orale du rapport de stage avec la présence du 

psychologue référent de stage. Une application 

plus systématique de ce texte et la prise en 

compte de l’avis du praticien référent dans 

l’attribution du diplôme aux étudiants signeraient 

une meilleure reconnaissance du statut de réfé-

rent de stage.  

 

Discussion 

Perspectives 

Il apparaît dans cette enquête que peu de 

critiques sont exprimées vis-à-vis des étudiants 

qui satisfont généralement les professionnels par 

leur implication dans leur formation. Un effort de 

leur part est principalement attendu concernant 

leurs demandes de stage. Celles-ci méritent d’être 

adaptées aux lieux auxquels elles sont adressées 

et de voir leur forme travaillée, en évitant no-

tamment les fautes d’orthographe et les contenus 

copiés-collés.  

Les principaux axes d’amélioration des 

stages et de la formation pratique semblent être 

entre les mains des psychologues de terrain et des 

responsables universitaires. Il s’agit de l’aide à la 

recherche de stage, la valorisation de la formation 

pratique en stage et à l’université, l’accentuation 

du suivi du stage, l’intensification de la communi-

cation entre les différents acteurs et la valorisa-

tion du rôle de psychologue-référent. L’OFPN, en 

cours de création, se dote d’une commission inti-

tulée Formation initiale. Celle-ci est en charge de 

mener une réflexion sur la formation initiale des 

étudiants en psychologie se destinant à la spéciali-

sation en neuropsychologie, en favorisant le dia-

logue entre praticiens et universitaires. Des ré-

flexions et des propositions d’actions concrètes 

en faveur d’une amélioration des stages en neu-

ropsychologie seront élaborées. Les données pré-

sentées ici pourront probablement y contribuer.  

 

Enfin, il apparaît important de souligner le 

vif intérêt des psychologues pour l’encadrement 

des stagiaires. Celui-ci se manifeste par la large 

participation à cette enquête. L’implication des 

professionnels qui acceptent d’encadrer des sta-

giaires est à saluer, ce d’autant qu’elle fait parfois 

face à un manque de reconnaissance de leur statut 

de référent de stage, à la fois par les universités et 

par les institutions. 

Limites 

Quelques limites à cette étude peuvent 

être soulevées. Tout d’abord, la longueur des 

questionnaires proposés, dont la passation durait 

environ 30 minutes, a probablement découragé 

certains participants. Quelques-uns ont d’ailleurs 

soulevé cet aspect dans leurs commentaires.  

Par ailleurs, les données de cette enquête 

restent limitées au domaine de la neuropsycholo-

gie et donnent donc une vision parcellaire de la 

situation en psychologie. Cet axe de travail a vo-

lontairement été adopté afin de se focaliser sur 

« Les principaux axes 

d’amélioration des stages et de la 

formation pratique semblent être 

entre les mains des psychologues 

de terrain et des responsables 

universitaires. » 

« Une application plus systéma-

tique de [l’arrêté du 19 mai 

2006] pourrait permettre une 

meilleure reconnaissance du statut 

de praticien référent et la prise en 

compte de l’avis du professionnel 

dans l’attribution du diplôme aux 

étudiants. » 
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cette spécialité. Ce choix permettait également de 

s’intéresser aux activités et au déroulement du 

stage propres à la neuropsychologie. Toutefois, il 

apparaît que bon nombre de résultats sont cohé-

rents avec ce qui a pu être observé dans les pré-

cédentes enquêtes auprès de plus larges panels en 

psychologie. Il semble donc que les observations 

de la présente enquête pourraient également être 

valables dans d’autres spécialités en psychologie, 

dans les autres champs de la clinique, quelle que 

soit leur grille de lecture théorique. En effet, les 

stages des étudiants effectués dans le même type 

de structures (principalement hospitalières et 

médico-sociales) sont probablement soumis aux 

mêmes difficultés.  

Enfin, cette enquête ne prenait pas en 

compte, en première intention, le point de vue du 

troisième acteur impliqué dans les stages : 

l’université. Ce panorama va donc être complété 

par un questionnaire à destination des respon-

sables universitaires en neuropsychologie, déjà 

diffusé et pour lequel les résultats sont actuelle-

ment en cours de traitement. Les auteurs ne 

manqueront pas de vous tenir informés des don-

nées issues de ce complément d’enquête.  

Conclusion 

S’il est un constat qui ne fait pas débat, 

c’est celui de l’importance des stages dans la for-

mation pratique des futurs psychologues. Les 

données issues de cette enquête permettront aux 

différents acteurs impliqués dans les stages (étu-

diants, psychologues et universitaires) de mieux 

connaître la situation actuelle. Espérons que ces 

éléments permettront de poursuivre les pratiques 

efficaces et soutenues par la majorité. Gageons 

également qu’ils inciteront à discuter et réfléchir 

ensemble aux axes d’amélioration et aux actions 

qui pourraient être mises en œuvre, en concerta-

tion. Que l’objectif commun soit d’améliorer en-

core la formation pratique des étudiants, misant 

ainsi sur l’avenir de notre discipline et de notre 

profession toute entière.  
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Annexe 1 : Informations concernant les stages dans les différents masters 2 français  

spécialisés en neuropsychologie ou apparentés (recueillies auprès des étudiants ayant participé à la présente enquête). 

Master 2 Parcours 
Organisation 

stage 
Stage été 

Nb heures 

minimum 

Nb stages 
différents 

minimum 

Mémoire 
Rapport 

de stage 
Suivi du stage Évaluation 

Aix-Marseille : Psychologie et neuropsychologie des perturbations 

cognitives 
Mixte Perlé Autorisé 300-500 2-3 Recherche Oui Rencontres Oral 

Amiens : Psychologie, handicap et déficiences, parcours neuropsycho-
logie 

Professionnel Sessions Autorisé 500 1 Professionnel Oui 
Rencontres et 

supervision 
Oral, fiche 

Angers : Neuropsychologie Professionnel Sessions Autorisé 500-560 1 Les deux Oui Supervision 
Oral, fiche et 

carnet 

Besançon : Psychologie cognitive et neuropsychologie Professionnel Sessions ? 500 1 Professionnel Oui Supervision Oral, fiche 

Bordeaux : Psychologie clinique spécialité neuropsychologie Professionnel Sessions Autorisé 300 1-2 Choix Oui 

Rencontres, 

contacts mails et 
supervision 

Oral 

Brest : Vieillissement normal et pathologique Professionnel Groupés Autorisé 500 1 Professionnel Oui Supervision Oral 

Caen : Neuropsychologie Mixte Sessions Autorisé 300 1 Les deux Oui Supervision Oral et carnet 

Chambéry : Neuropsychologie Professionnel Sessions Autorisé 300-350 1 Choix Oui Aucun Fiche 

Lille : Neuropsychologie clinique, évaluation péri-chirurgicale et réhabi-

litation cognitive 
Professionnel Sessions Interdit 300 1 Recherche Oui Aucun Fiche 

Lille : Psychologie des processus neurocognitifs et neurosciences affec-
tives (PPNSA) 

Mixte ? Interdit 500 1 Recherche Oui Aucun Oral 

Lyon : Psychologie de la santé, parcours développement Professionnel Perlé Autorisé 300 2 Les deux Non Rencontres Oral 

Lyon : Psychologie cognitive et neuropsychologie Professionnel Sessions Interdit 500 1 Les deux Non Aucun Oral, fiche 

Montpellier : Psychopathologie clinique et neuropsychologie du vieillis-
sement 

Professionnel Sessions Autorisé 400 2 Recherche Oui Supervision Oral, fiche 

Nantes : Évaluations cognitives et cliniques : pratiques et interventions Professionnel Sessions Autorisé 500 1 Recherche Oui 
Rencontres, 

contacts mails et 

supervision 

Oral 

Nice : Neuropsychologie et psychologie du développement Professionnel ? Autorisé 500 2 Recherche Oui 
Rencontres et 
contacts mails 

Oral 

Paris 5 : Neuropsychologie et psychologie cognitive Professionnel Perlé Autorisé 300 1 Les deux Oui Supervision Oral et carnet 

Paris 5 : Développement psychologique enfants et adolescents Mixte Perlé Autorisé 300 1 Recherche Oui Supervision Oral, fiche 

Paris 8 : Psychologie clinique parcours neuropsychologie Mixte Perlé Autorisé 500 1 Professionnel Non Supervision Oral, fiche 

Poitiers : Troubles de la cognition et du langage Mixte Groupés Interdit 500 1 Recherche Oui 
Contacts mails 
et supervision 

Oral, fiche 

Reims : Psychologie des perturbations cognitives : clinique de l’enfant et 

de l’adulte 
Mixte Groupés Autorisé 500 1 Recherche Oui 

Contacts mails 

et supervision 
Oral 

Rouen : Psychologie et neurosciences cognitives : remédiation cognitive 

et évaluation dynamique 
Mixte Sessions Interdit 300 1 Recherche Oui Supervision Oral, fiche 

Strasbourg : Neuropsychologie cognitive et clinique Mixte Groupés Autorisé 500 1 Les deux Non 
Rencontres et 

supervision 
Oral, fiche 

Toulouse : Troubles neuro-développementaux et prévention des 
inadaptations 

Professionnel Groupés Autorisé 500 1 Recherche Oui Contacts mails Oral, fiche 

 



Les Cahiers de Neuropsychologie Clinique – Numéro 3 (octobre 2014) – Supplément  

 

S33 

 

 

Les Cahiers de Neuropsychologie Clinique 

La revue des psychologues spécialisés en neuropsychologie 

N’oubliez pas que Les Cahiers de Neuropsychologie Clinique sont votre revue. Si vous prenez plaisir à en lire les 

articles, il faut, pour que la revue perdure, soumettre vos écrits, que ce soit pour communiquer sur votre 

pratique, partager votre expérience, vos connaissances ou vos questionnements et réflexions. La publication 

d’un article peut être un projet enrichissant dans le cadre de vos temps FIR (Formation, Information, Re-

cherche) ou équivalents et votre formation continue. C’est également un projet que vous pouvez mener 

avec votre stagiaire, votre équipe ou les membres de votre association par exemple. 

Si vous souhaitez nous contacter, vous pouvez nous écrire à l’adresse suivante : cahiers@ofpn.fr. 

Retrouvez-nous également sur notre site Internet : www.cahiersdeneuropsychologieclinique.fr  

 

Cette revue est une création intellectuelle originale qui, par conséquent, entre dans le champ de protection 

du droit d’auteur. Son contenu est également protégé par des droits de propriété intellectuelle.  

Toute reproduction, totale ou partielle, et toute représentation du contenu substantiel de cette revue, d’un 

ou de plusieurs de ses composants, par quelque procédé que ce soit, sans autorisation expresse du Comité 

Éditorial des Cahiers de Neuropsychologie Clinique, est interdite, et constitue une contrefaçon sanctionnée par 

les articles L335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.  

mailto:cahiers@ofpn.fr
http://www.cahiersdeneuropsychologieclinique.fr/

